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Le texte reproduit ci-après a été adopté par le Groupe de travail des dispositions 
générales de sécurité (GRSG) à sa 100e session. Il a été établi sur la base du 
document GRSG-100-11 tel qu’il est reproduit à l’annexe IV du rapport 
(ECE/TRANS/WP.29/GRSG/79, par. 17). Il est transmis pour examen au Forum mondial 
de l’harmonisation des Règlements concernant les véhicules (WP.29) et au Comité 
d’administration (AC.1). 

  

 * Conformément au programme de travail pour 2010-2014 du Comité des transports intérieurs 
(ECE/TRANS/208, par. 106 et ECE/TRANS/2010/8, activité 02.4), le Forum mondial élabore, 
harmonise et actualise les Règlements, afin d’améliorer les caractéristiques fonctionnelles des 
véhicules. Le présent document est soumis en vertu de ce mandat. 
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 I. Proposition 

Annexe 1 − appendice 2, points 5 et 5.1, modifier comme suit: 

«5. Description succincte du réservoir de carburant et de l’installation d’alimentation en 
carburant: ......................................................................................................................  

5.1 Caractéristiques du réservoir de carburant et du carburant:....................................... ». 

    


